
 
 

 

COMPTE – RENDU 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

Séance du 20 octobre 2009 
 
 

 
 
L’An deux mille neuf, le 20 octobre à 19 heures 00, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de : 
Monsieur Jean– Michel DARSONVILLE, Maire 
 

 
Etaient présents :  
L. LE BARS; J.– C. REMY; D. FOURNIER; J. BOCQUET; P. DELESTREES; A. DREUX; J. JOUAN;  

A. MANSARD; B. SOREL; J. TUQUET ;  formant la majorité des membres en exercice 

Absents :  

Excusés :   J.-F. LAPORTE; J. LE BARS; A. LOPES; M. THOUVENOT 

Non– Excusés :  / 

Absent(s) ayant donné procuration : 
J. F. LAPORTE  à L. LE BARS 

J. LE BARS  à B. SOREL 

A. LOPES  à J.M. DARSONVILLE    

Monsieur Alain MANSARD a été élu secrétaire de séance. 

 
Appel nominal. 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures 05. 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de rajouter 3 points à l’ordre du jour : 

• Convention de remplacement du personnel avec le Centre de Gestion  

• Reconstruction en alignement, rue de la Roue 

• Motion du Conseil Général – Suppression de la taxe professionnelle 



 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 

I – PERSONNEL COMMUNAL 

 
Arrivée de Monsieur L. LE BARS à 19h05. 
 

Renouvellement Contrat d’Accompagnement à l’Emploi (CAE) : 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité : 
 

� De renouveler le contrat CAE conclu avec Monsieur Gilles TERNUS pour une 
durée de 6 mois. 

 
� D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante avec 

l’ANPE. 
 
 

Convention de remplacement de personnel – Centre de Gestion de l’Oise : 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité: 
 

� d’entériner la convention de mise à disposition de personnel pour remplacer du personnel 
momentanément indisponible ou pour assurer des tâches ayant un caractère exceptionnel et 
occasionnant un surcroît de travail pour le personnel déjà en place, sachant que le service sera 
facturé 25€ de l’heure; 

 
� d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel 

proposée par le Centre de Gestion de l’Oise. 
 
 
 

II- FINANCES 
 
 

Décision modificative n°02 : 
 

    

 Section d’investissement  
 

Crédits à ouvrir : 
 

Dépenses :  Compte 2135 : Installations générales                 + 7 850  € 
  

    
Crédits à réduire : 
 
Dépenses: Compte 21311 : Hotel de ville     -  7 000 € 

   Compte 21312: Bâtiments scolaires     -     850 € 
 
 
Arrivée de Mme Annie DREUX à 19h17. 
 



 

Tarifs reproduction dossiers  
 
Après en avoir délibéré,  
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de fixer les tarifs suivants : 
 

� de fixer les tarifs suivants : 
o copie papier du dossier, sans plan (la commune ne disposant pas des moyens 

technique de tirage) : 10€  
o copie sur  CD : 15€ 

 
� que les copies sur clefs USB seront interdites en raison des risques liés aux virus 

informatiques. 
 

 

III - CONVENTIONS 
 

 

Convention de fauchage des talus avec la commune de Thiverny 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité: 
 

� d’entériner la proposition de la Mairie de Thiverny d’assurer le fauchage des talus moyennant 
le remboursement des frais de personnel et de carburant, soit : 

o 7 heures de travail par jour 
o 30 litres de carburant par jour 

(sachant que les besoins de la commune de Cramoisy seraient de 2 à 3 jours par an) 
 

� d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de prêt de personnel et de matériel avec 
la mairie de Thiverny. 

 
 

Convention avec le Club de Hand Ball de Saint Maximin 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité: 
 

� D’entériner la convention d’objectifs et de moyens entre la commune de Cramoisy et 
l’association Hand Ball Club de Saint Maximin; 

 
� Décide d’allouer une subvention de 10 € de l’heure, sans pouvoir excéder 1080 €, 

 
� Autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 

 
Monsieur le Maire indique que la convention  signée suite à la délibération du 16 décembre 2008 
donne droit au Club de Hand Ball de Saint Maximin au versement d’une subvention de 152€. 
 
 

IV – QUESTIONS DIVERSES 
 

 

Classe de neige – Mars 2010 : 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

� D’autoriser le départ d’une classe en séjour à la neige du 10 au 19 mars 2010; 
 



� D’entériner le devis proposé par le S.M.I.O.C.E pour un séjour de 10 jours, à Bernex, en 

mars 2010 sachant que le coût  estimé du séjour par enfant : 662.46€ , sur la base de 19 enfants. 
 

� Décide de prendre à sa charge : 
o La visite de la ferme de Saint Paul ( entrée 2,50€ par enfant +  57.50€ de transport) 
o La visite du Musée Paysan ( coût 160€ + transport : 183,50€) 

 
� De participer aux frais du séjour à hauteur de 50 % par enfant; 

 
Les sommes nécessaires seront créditées au B.P 2010. 
 
 

Annulations de réservation de la salle des fêtes : 
 

Demande de Madame DELAYEN : 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité: 
 

� de rembourser la somme correspondante à la location de la salle des fêtes pour le 
week end du 18/19 septembre 2009, soit 690€ 

   
 

Demande de Mme BIZIMA : 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité: 
� que le courrier n’apporte pas à lui seul la preuve de l’annulation du mariage; 

 
� que le remboursement de la location de la salle des fêtes de la commune sera soumise 

à la production de pièces justifiant l’annulation du mariage et qu’à défaut la mairie 
encaissera le chèque déposé. 

 

Demande d’intervention de l’Etablissement Public Foncier Local du département 
de l’Oise 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité 

 
� De solliciter l’ EPFL du département de l’Oise, afin d’assurer le portage des terrains retenus ( 

AC 23– 24 - 26a– 173); 
 

� D’autoriser le programme dont la réalisation sera confiée à « Oise Habitat » qui assurera 
également l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la création de la place, du local commercial 
et, du local associatif en plus des logements prévus; 

 
� D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents et notamment la convention de 

portage qui sera conclue avec l’EPFL du département de l’Oise avec engagement pour la 
commune : 
o de racheter le(s) bien(s) concerné(s) au terme de la convention de portage; 
o de réaliser cette opération. 

 
 

Demande de reconstruction en alignement – Angle de la rue de la Roue et de la 
Rue Marsonnière  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide; à l’unanimité : 

� De prendre à sa charge les frais de géomètre correspondant à l’alignement de la propriété 
cadastrée AD 89 ; 



 
� De charger Monsieur le Maire d’établir une convention entérinant lesdites dispositions;  
� D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention. 

 

 

Motion du Conseil Général  
 
Monsieur le Maire après avoir lu le courrier reçu ce jour du Conseil Général de l’Oise portant motion 
relative au projet de réforme des collectivités territoriales et de la fiscalité locale, propose au conseil 
municipal de se prononcer 
Par : 

� 9 voix pour :   
J.M. DARSONVILLE, J.C REMY, D. FOURNIER, J. BOCQUET, A. DREUX,  J. LE BARS; B.  
SOREL; A. MANSARD; J.F. LAPORTE 

� 3 contre :  
L. LE BARS; J. JOUAN; J. TUQUET 

� 1 abstention :  
P. DELESTREES 

le Conseil Municipal de Cramoisy, adopte à la majorité, la motion suivante : 
 
« Après avoir pris connaissance des disposition du projet de loi de finances 2010 et des orientations de 
la réforme des collectivités territoriales; 
 
Considérant que la suppression de la Taxe Professionnelle prévue dans le projet de loi de finances 
2010 aura pour effet de réduire considérablement l’autonomie fiscale des départements et donc de 
mettre ceux-ci dans l’impossibilité financières d’exercer la clause de compétence générale; 
Considérant que les départements sont les partenaires privilégiés des communes et communautés de 
communes dans le financement de leurs projets d’équipement et de développement; 
Considérant l’impact que le renoncement à ces projets aurait sur l’activité économique, l’emploi et la 
qualité des services apportés par les collectivités territoriales, et en particulier les conseils généraux et 
les communes, aux populations; 
Considérant délibération du Bureau de l’Assemblée des départements de France adoptée le 06 octobre 
2009, à l ‘unanimité des sensibilités  politiques; 
 
Conformément à la motion adoptée par l’Assemblée départementale de l’Oise, le 15 octobre 2009, la 
commune de Cramoisy demande : 
 
Une année blanche qui garantisse un débat serein sur l’architecture générale complexe de la réforme 
fiscale locale, à savoir une compensation à l’euro près des recettes non perçues au titre de la TP par le 
budget de l’Etat et la capacité maintenue au département dans son budget 2010 de voter les taux des 
trois impôts qui demeureront les siens; 
La reconnaissance préalable de la spécificité des budgets départementaux qui supportent les 
allocations universelles de solidarité sociales, et par conséquent ne compensation pour le département 
de l’Oise du coût supporté depuis 2004 pour chacune de ces allocations (APA, PCH, RMI-RSA….) soit 
245 millions d’euros au 1er septembre 2009; 
Le maintien de l’autonomie fiscale et de la libre administration des collectivités territoriales; 
La révision des valeurs locatives foncières pour rendre plus juste l’établissement de la taxe 
d’habitation, des taxes foncières et de tout nouvel impôt local; 
La prise en compte de la diversité des territoires dans l’attribution de toute dotation, afin d’intensifier 
l’effet correcteur de la péréquation, notamment en faveur des territoires ruraux. » 
 
La séance est levée à 20h22. 
Vu, pour être affiché, le  
Le Maire, 
Jean- Michel DARSONVILLE 
 


